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Le Chef de Corps de la Zone Vesdre voit son mandat prolongé 
 
La désignation de Marcel Simonis comme Chef de Corps de la Zone Vesdre, couvrant les 
communes de Verviers, Dison, et Pepinster, est prolongée pour une période de 5 ans. Le 
Commissaire Divisionnaire débutera ainsi officiellement le 3 octobre 2011 son 3ème mandat à la 
tête de cette Police Locale. 
 
Sa prorogation a fait l’objet de nombreux avis favorables. Les autorités soulignent notamment 
son efficacité quant à l’amélioration de la sécurité au sein de la Zone Vesdre : « pendant la 
période écoulée, la sécurité des citoyens s’est améliorée dans la zone de Police où plusieurs 
phénomènes de criminalité connaissent une réduction sensible ; en outre, le sentiment 
d’insécurité de la population a fait l’objet d’un net recul au cours de ces dernières années 
traduisant sous doute par là, la réussite d’une politique policière que le mandataire s’emploie à 
placer sous le signe du service au citoyen et de l’orientation vers la communauté. » 
 
Durant les 2 mandats de Marcel Simonis, la Zone Vesdre a également connu une évolution 
particulièrement positive en matière de proximité et de services aux citoyens. Les Autorités, au 
travers du rapport d’évaluation, soulignent ainsi que la « stratégie que l’on peut qualifier 
d’ambitieuse a été largement concrétisée par le mandataire entre 2006 et 2010 et s’est traduite 
par plusieurs réalisations majeures » dont « la création de 6 maisons de Police, la 
décentralisation de Police Secours et la découpe de la Zone en 14 quartiers dotés chacun d’une 
équipe de quartier composée de 7 à 12 personnes ». 
 
Quant à la personnalité et aux capacités managériales du Chef de Corps, il est mis en avant que 
« le Commissaire Divisionnaire a fait montre tout au long de son mandat de détermination, 
d’engagement, d’enthousiasme, de créativité mais également de la nécessaire rigueur que 
requiert une gestion réaliste des moyens disponibles » et qu’il « dirige une zone urbaine avec 
maîtrise ».  
 
En conclusion, les autorités indiquent encore que « doté d’une stratégie de proximité ambitieuse, 
ce mandat a été exercé avec une détermination ainsi qu’un sens concret et pratique qui ont 
permis la réalisation de fait du projet de fond poursuivi tant au niveau des infrastructures que de 
l’organisation du corps et de l’évolution progressive des pratiques policières. La transformation 
de la Zone de Police s’est accompagnée d’une gestion réaliste des problèmes de sécurité locaux 
dont l’évolution, dans l’ensemble positive, confirme la bonne approche de la question 
sécuritaire. » 


